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âUssi bien certaines Associations d'ordre économique ont obtenu
plusieurs représentants dans cette Commission? Car, 3 femmes sur
89 membres, — la proportion esl véritablement par trop inégale!

La IHm' Journée d'éducation à Neuchâtel.
Sous les auspices des trois Associations initiatrices: la Commission

d'Education nationale de l'Alliance de Sociétés féminines
suisses, la Fondation Pro Juvénilité, et la Société pédagogique
romande (Section neuchâteloise), une série de conférences, suivies de

discussions, aura lieu à Neuchâtel, à l'usage des professionnels de

l'enseignement, des parents, des agents de l'œuvre sociale, et des

amis des questions d'éducation, avec des travaux relatifs au grand
thème: Ecole, famille, et groupements de jeunesse. Les Journées
éducatives ont leur public assidu depuis 1923 à Lausanne et 1927 à

Neuchâtel: retenons la date du samedi 9 février, qui sera celle de

la Illme Journée d'éducation. Nous en publierons le programme dans

notre prochain numéro.

La Petition fédérale pour le suffrage féminin

I. Une profession de foi
de la Ligue suisse des Femmes catholiques

Comme toutes les autres grandes Associations féminines
suisses, la Ligue suisse des Femmes catholiques avait été invitée
à collaborer à cette pétition, mais a répondu négativement.
Voici comment s'exprime à ce sujet l'organe officiel de celte
Ligue, La Femme catholique suisse (nous traduisons de
l'allemand) :

« Nous repoussons le suffrage féminin, électorat et éligibilité,
parce que la participation de la femme à la vie politique telle qu'elle
s'accomplirait par l'exercice de ces droits ne correspond pas à l'idéal
de la nature féminine, ainsi que nous la présente l'histoire de la
création dans la Bible, soit l'histoire des peutples chrétiens. Lorsque

Dieu a créé la femme en contraste avec l'homme, avec des

qualités physiques et spirituelles particulières, il lui a aussi créé
de la sorte des tâches différentes de celles de l'homme, qu'etle
remplit d'abord au sein de la famille, et ensuite, dans des cercles

plus étendus, en portant secours à ceux qui souffrent
matériellement et moralement. Par son entrée dans la vie politique, la
femme serait empêchée de remplir ces tâches spéciales; sa vie
religieuse serait menacée, et la paix de la famille souffrirait des luttes
de partis. Aussi, et pour autant que nous nous réclamons d'une
égalité entre l'homme et la femme selon l'esprit du christianisme,
nous repoussons avec d'autant plus de décision l'égalité absolue des

deux sexes en relation avec l'accomplissement de leur tâche
journalière.

« Nous ne méconnaissons pas que, dans certaines circonstances,
l'exercice du droit de vote par la femme', à titre de travail
auxiliaire et complémentaire, peut être mis utilement au service de la
communauté. Les circonstances politiques, religieuses et sociales de
certains Etats peuvent, dans certains cas, motiver l'emploi du vote
des femmes, et même engager à le recommander.

« Mais, en Suisse, nos circonstances spéciales ne nous engagent
pas à réclamer le droit de vote pour la femme:

« a) parce que les tâches de la femme dans la famille, dans les

œuvres de bienfaisance, dans le travail social, en un mot dans la
vie en dehors de la politique, sont si grandes et si nombreuses
qu'elles exigent tout son temps et toute son activité;

« b) parce que c'est dans ce domaine justement que réside la
partie essentielle de l'activité féminine pour le bien de la communauté,

et que le bien de la communauté peut être demandé et obtenu
sans suffrage féminin;

« c) parce que, contrairement à ce qui se passe dans d'autres pays,
les citoyens sont appelés beaucoup plus souvent aux urnes, et que,
par conséquent, les inconvénients inhérents au suffrage féminin
pour la femme elle-même et pour la famille sont encore beaucoup
plus accentués de ce fait.

« 3. En revanche, nous sommes pleinement d'accord que la
femme doit avoir le droit de faire valoir ses opinions dans les
Commissions et corps constitués qui s'occupent d'éducation, de
tutelle, d'assistance et de prévoyance sociale en générajl.

« C'est après avoir considéré tout ce qui précède que nous
répétons que la Ligue suisse des Fpmmes catholiques ne-demande ni

ne réclame le droit de Vote, bien que celui-ci ne soit en lui-mèmé
nullement interdit pour une femme catholique. Mais lorsqu'il aura,
malgré tout, trouvé accès en Suisse, ce que nous regretterions, nous
engagerons les femmes catholiques à remplir fidèlement et de façon
zélée leur devoir. » 1 Le Comité directeur.

Hélas!... il y aurait tant à dire, tant à redresser, tant à

réfuter, qu'un numéro de notre journal n'y suffirait pas. Nos
lectrices, d'ailleurs, répondront d'elles-mêmes à cette profession
de foi, que, pour notre part, noirs regrettdns très vivement.
Nous la regrettons parce qu'elle creuse à noùveau un fossé sûr
lequel nous espérions que le travail en commun pour la Saffa
aurait jeté des ponts; parce qu'elle dénote une conception en-
oore si complètement différente de celle qui devient de plus en
plus la conception commune aux femmes de tous les milieux,
que cela est vraiment désolant, quand nous pouvons travailler
la main dans la main avec des féministes catholiques d'autres
pays, d'Angleterre (et oelles-ci sont infiniment plus catégoriques

que bon nombre des nôtres dans certaines de leurs
affirmations), de France, de Belgique, d'Italie, d'Autriche,
d'Allemagne, d'Espagne... de nous savoir si séparées de tant de femmes

de notre propre pays...
Consolons-nous, toutefois. Là aussi, le temps fera son

oeuvre, nous en sommes certaines. Quelques-uns des paragraphes
de cette déclaration prouvent d'ailleurs que cette évolution

a déjà commencé: laquelle des femmes catholiques organisées
dans la Ligue aurait consenti à signer, il y a dix ou quinze
ans, ce que le Comité responsable affirme maintenant relativement

à la participation féminine à certains domaines de la vie
publique, ou au vote féminin dans certains Etats? C'est un
indice qui ne trompe pas et nous attendons avec confiance le
terme de cetle évolution.

Mais ce sur quoi nous tenons, en terminant, à attirer l'attention

du Comilé directeur de la Ligue, c'est sur la partie dé
sa. déclaration que nous avons soulignée, et qu'ont d'ailleurs

reproduite de nombreux quotidiens: « lorsque, malgré-
tout, le suffrage féminin aura trouvé accès en Suisse, ce que
nous regretterions, nous engagerons les femmes catholiques à

remplir fidèlement et de façon zélée leur devoir. » La Ligue né
connaît-elle pas certaine fable de La Fontaine sur le singe qui
tirait les marrons du feu et est-ce cette fonction de dupe
qu'elle réserve ainsi généreusement aux femmes suisses de tous
les milieux, de toutes les opinions politiques, et de toutes les
confessions, qui sont à la brèche depuis vingt ans bientôt Si
tel était le cas, nous ne voudrions pas manquer de l'en remercier

ici. E. Gd.

II. Le travail commence
A Genève.

L'Assemblée constitutive du Comité d'action genevois, qui prendra

en main cette pétition a eu lieu le lundi 7 janvier, et a réuni
un public très nombreux et enthousiaste, où se coudoyaient, avec
des membres zélés de l'Association genevoise pour le Suffrage, des

représentants des organisations féminines, masculines et mixtes les

plus diverses. Toutefois, en raison de la période de vacances qui
avait précédé cette séance, bon nombre des Associations invitées à

une participation n'avaient pu déléguer que des; observateurs: l'es

partis politiques n'avaient pas encore fait connaître leur attitude, à
l'exception du parti radical qui avait envoyé un refus, et du parti
démocratique (libéral) qui avait chargé un de ses membres
d'assister à titre personnel à la séance. En revanche, plusieurs hommes

politiques socialistes, membres tant du Conseil National que -du
Grand Conseil genevois, avaient accompagné la nombreuse délégation

du groupe des Femmes socialistes; et les Sociétés suivantes ont
annoncé officiellement leur collaboration: Ufnion des Femmes, Ligue
de femmes suisses contre l'alcoolisme, Section genevoise de la
Société d'Utilité publique des Femmes suissles, Société de Secours
mutuels de l'Enseignement libre, Commission des Sections aînées de

l'Espoir, Association antialcoolique du corps enseignant, Union des

Syndicats, Groupe des Femmes socialistes, Amicale des maîtresses
d'écoles enfantines, Section genevoise de la Société d'abstinence des

employés de chemins de fer, Société suisse des Commerçants (section

1 C'est nous qui soulignons. (Réd.)
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féminine, Syndicat des typographes, Association genevoise de Femmes

universitaires, Union des Institutrices primaires, Ecole Sociale
pour Femmes.

Mile Gourd, qui a brillamment présidé cette séance, a présenté
un exposé de la situation actuelle et fourni des renseignements
précis sur la pétition, son but, son texte, l'organisation et la répartition

du; travail. La cueillette des signatures à domicilie dans une
ville de 150.000 habitants constituera certainement la plus grosse
tâche du Comité; aussi un plan divisant la ville et la banlieue en
27 secteurs était-il déjà affiché dans la salle, et des listes
d'inscription pour toutes les personnes de bonne volonté ont-elles
circulé dans les rangs, assurant ainsi un premier noyau nombreux de
collaborateurs actifs. Mais il en faudra d'autres encore, et un appel
est fait à chacun et à chacune pour s'inscrire au local de
l'Association, 22, rue Etienne-Dumont, car sitôt la répartition des collecteurs

faite pour chaque secteur et un chef responsable (qui sera
bien souvent une « chefesse ») mis à la tête de chacun d'eux, le
travail commencera. A la campagne, on organisera des conférences
publiques dans chaque commune, à la suite desquelles des signatures

seront recueillies et des personnes de confiance groupées,
alors qu'en ville il sera plutôt fait des causeries dans des groupements

privés, associations, organisations diverses, etc.
Un échange de vues très animé a suivi sur les meilleurs moyens

de propagande à employer: brochures, feuilles volantes, - timbres-
réclame, dépôt de listes dans des magasins, articles de presse,
etc., etc. II. a été décidé de placer à la tête du grand Comité d'action

un Bureau Exécutif composé de quelques membres du Comité
de l'Association pour le Suffrage, et d'un délégué par Société
adhérente. Pour ne pas perdre de temps., ce Bureau va se mettre a
l'œuvre immédiatement, bien que sa composition ne puisse pas être
encore définitive, avant que d'autres Associations aient fait connaître
leur réponse. Et la séance a été levée dans une atmosphère d'entrain

et de bonne volonté générale, qui est du meilleur augure.
.M. F.

Dans le canton de Vaud.

Mercredi 9 janvier, au Foyer féminin, à Lausanne, s'est tenue
la séance constitutive du Comité vaudois qui s'occupera de la pétition

en faveur du suffrage féminin. L'assemblée, présidée par Mile

Lucy Dutoit, était fort nombreuse. Seul le parti socialiste avait
envoyé une importante délégation composée de trois députés et de
femmes socialistes, tant d'Yverdon que de Lausanne; les partis
bourgeois brillaient par leur absence; le parti radical, le parti
agraire n'avaient même pas répondu. Assistaient à la réunion
des représentants de nombreuses sections du Suffrage féminin

vaudois, de Pro Familia, de la Société pédagogique vaudoise,
de la Société vaudoise des Maîtres secondaires, des Samaritaines,
des Femmes abstinentes, des Amies1 de la Jeune Fille, des Unions
chrétiennes de Jeunes Filles, de la Section vaudoise des Femmes
peintres et sculpteurs, de l'Association des femmes de pasteurs de

l'Eglise nationale vaudoise, de la Société pour le relèvement de la
moralité, du Personnel administratif des C. F. F., de l'Association
lausannoise pour la Société des Nations, de l'Association des Médecins

lausannois, de la Fédération des socialistes-chrétiens, etc.
M'ie Dutoit a donné connaissance de précieux encouragements

reçus et cité une lettre où Mme ie Dr Olivier,, en faisant parvenir.
un don de 25 fr., écrit qu'il y a trente ans qu'elle attend que la
femme suisse, munie de son bulletin de vote, puisse lutter plus
efficacement contre la tuberculose. M"e Antoinette Quinche, avocate à

Lausanne, membre du Comité suisse, a présenté un rapide historique

de la pétition.
Diverses Associations n'ayant pas encore pu donner leur adhésion,

les Comités vaudois seront constitués d'ici à la fin du mois; il
y en aura deux: un Comité de patronage, dont Mme Oirardet-Viellc
a été acclamée présidente d'honneur; un Comi:é d'action, dont feront
partie les représentants des sections du suffrage, des Sociétés ayant
donné leur adhésion, et diverses personnalités. La présidente de ce
Comité est M"e A. Quinche; son étude, rue du Lion d'Or, 2 bis,

MAISON DU VIEUX
Martheray, 22 LAUSANNE Téléph. : 29-ioé
se rappelle au public charitable pour son ravitaillement en vêtements,
sons-vêtements, chaussures, jouets, meubles et objets divers encore
utilisables, dont elle a toujours un urgent besoin. — Vente aux
petites bourses à des prix très modiques. — Ouverte chaque jour de
8 h. à midi et de 2 à 6 h. — Fermée le samedi après-midi. — On va
chercher sans frais à domicile. Un coup de téléphone au N° 91-06, ou
une simple carte suffit. Les envois du dehors peuvent se faire en port
dû. Tout don en argent est aussi le bienvenu : chèque postal II. 1353.

— Cordial merci aux généreux donateurs.

à Lausanne, Sera le siège social du Comité vaudois. Un budget a
été adopté avec un total de dépenses de 3000 francs; quant aux
recettes, c'est le mystère; l'Association vaudoise pour le Suffrage
féminin possède dans ce but un fonds qui atteint 500 fr.; on espère
des dons; on sait qu'on peut compter sur la générosité des membres

des Associations participant au mouvement. Un intéressant
échange de vues a suivi sur la façon d'intensifier la propagande
et de recueillir le plus grand nombre possible de signatures.

S. B.

Dans le canton de Neuchâtel.
Sur l'initiative du Comité de l'Association cantonale neuchâteloise

pour le Suffrage féminin, a eu lieu, le 12 janvier, à Neuchâtel une
séance en vue de constituer un Comité d'action pour la pétition
suffragiste suisse. Elle comprenait des représentants des groupes
suffragistes du canton, de l'Union chrétienne des jeunes gens, des
Femmes Universitaires et du Parti socialiste. Sans engager leur
Société, les Amies de la Jeune Fille avaient envoyé une déléguée,
et tes Femmes abstinentes, ainsi que l'Union féminine des Arts
décoratifs, ont promis leur concours. L'Assemblée a nommé un
Comité d'action de 17 membres choisis dans les différentes régions
du canton, et un Bureau de 8 membres: M"e Porret (Neuchâtel),
présidente; Mme Wasserfallen (La Chaux-de-Fonds), Ire vice-présidente;

M. Durand (Saint-Aubin), 2me vice-président; M"e Clerc,
M. E.-P. Graber, Mme junod, Mme Perrenoud, M»e Thiébaud.

Le Comité s'occupera premièrement de chercher l'appui de
personnes en vue qui veuillent bien signer le manifeste qui sera distribué

dans tous les ménages. Il s'assurera aussi, dans chaque
commune, des collaborateurs qui iront de maison en maison recueillir
les signatures. Les dépenses, évaluées à 1000 fr. environ, nécessitent

un appel de fonds, et dès aujourd'hui, le Comité recevra avec
reconnaissance les dons qu'il sollicite d'une façon pressante, et que
les amis du suffrage pourront déposer au compte de chèques
postaux No IV. 1582 de l'A. C. N. S. F. E. P.

N. D. L. R. Nous serons très heureuses de publier à cette place
toutes les nouvelles concernant cette pétition que voudront bien nous
communiquer les groupements et Comités qui, A travers la Suisse,
patticipeut à ce travail.

Carnet de la Quinzaine
Dimanche 20 janvier:

Genève: Salle Centrale, 20 h. 30. In Menwriam, séance à la
mémoire d'Alfred de Meuron. Divers orateurs et oratrices.
Chœurs.

Mercredi 23 janvier:
Genève: Athénée, 20 h. 30, Association genevoise de Femmes

universitaires: L'activité d'un médecin missionnaire aux
Indes, causerie de M"e le Dr Eva Lombard, médecin à

Udipi. (Séance réservée aux membres.)
Jeudi 24 janvier:

Genève: Maison de paroisse des Eaux-Vives: // était trois
jeujies fi/les... film présenté sous les auspices des Amies de
la Jeune Fille. Causerie par M'ic Hélène Naville.

Samedi 26 janvier:
Berne: Séance par convocation du Bureau du Comité d'action

pour la pétition fédérale en faveur du suffrage féminin.
Dimanche 27 janvier:

Berne: Séance par convocation du Comité Central de l'Asso¬
ciation suisse pour le Suffrage féminin.

Lundi 28 janvier:
Genève: Union des Femmes, 22, rue Etienne-Dumont, 20 h. 30:

Assemblée générale annuelle: 1. Rapport financier; 2. Quelques

activités de l'Union; 3. Communications; 4. Maisons et
appartements modèles à bon marché, causerie par Mme ff.
Rudolf.

Mardi 29 janvier:
Genève: Groupe de Femmes socialistes, restaurant du Grutli,

21, rue de Chantepoulet: L'exploitation de la femme: comment

y remédier? causerie publique par M. Ch. Rosselet,
conseiller national.

Versoix (canton de Genève), Salle de réunions: Il était trois
jeunes filles... film présenté sous les auspices des Amies de
la Jeune Fille. Causerie par Mlle Hélène Naville.

Jeudi 31 janvier:
Dardacîny (Canton de Genève), Temple: // était trois jeunes

filles... (Voir ci-dessus).
Vendredi \" février:

Lausanne: Association pour le Suffrage féminin, Foyer féminin,
26, rue de Bourg, 20 h. 30, séance mensuelle, publique et
gratuite: A propos de féminisme international, causerie par
Mlle Emilie Gourd.

Genève. — Imprimerie Paul Richter rue Dr Alfred-Vincent, 10.
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